
 FORMULAIRE DE DEMANDE 
DE CERTIFICAT D’AUTORISATION 

ABATTAGE D’ARBRES 
Règlement 478 de permis et certificats, art. 37 
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À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ 

Demande reçue le :   Matricule :   -    -    

Paiement le :     No client :     No de demande :        

 

1 – IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Nom :     Prénom :     

Adresse postale :     Code postal :     

Ville :     Téléphone :     

Courriel :     Cellulaire :     

Le demandeur est propriétaire :  Oui  Non (Joindre une procuration) 

Le demandeur exécute les travaux :  Oui   Non (Remplir la section 3) 

 

 

3 - ENTREPRENEUR 

Nom de l’entreprise :     

Personne-ressource :     Licence RBQ :     

Adresse postale :     

Courriel :     Téléphone :     

 

 

2 – PROPRIÉTÉ VISÉE PAR LA DEMANDE 

Adresse ou numéro de lot :     
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5 – DOCUMENTS D’ACCOMPAGNEMENT OBLIGATOIRES 

☐ Plan d’aménagement des travaux (Pour les travaux de construction) 
Emplacement du ou des bâtiment(s) prévus, de l’accès véhiculaire et de l’installation septique 

☐ Photo(s) des arbres à abattre 

☐ Croquis de localisation des arbres à abattre  

 

 

   

Signature du demandeur  Date 
 

 

Déposez votre demande et les documents requis à la réception de l’hôtel de ville ou par courriel :  

permis@sddb.ca  

 

Prévoir un délai de 30 jours après la réception complète de la demande pour délivrer le permis. La demande est 

jugée complète lorsque tous les documents mentionnés à la section 5 et le paiement ont été reçus. 

 

4 – MOTIF(S) DE L’ABATTAGE 

☐ Construction ou aménagement d’un 
ouvrage conforme à la réglementation 

☐ Abattage pour limiter la propagation d’une 
maladie ou d’un insecte envahissant 

☐ Récupération des arbres morts ou 
tombés 

☐ Arbre dangereux pour la sécurité des 
personnes ou des biens 

 
Informations complémentaires : 
  
  
  
  

Les inconvénients normaux liés à la présence d’un arbre, notamment la chute de feuilles, fleurs ou fruits, la présence de 
racine au sol, l’ombre et son impact sur la croissance du gazon, la présence de sève, miellat ou de pollen, ne sont pas un 
motif valable pour l’obtention d’un certificat d’abattage.  
 
Tout abattage d’arbre ayant pour effet de rendre le couvert forestier en deçà des exigences minimales requises par l’article 
45.1 du règlement 474 de zonage doit inclure un reboisement. 
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